
Actes du Sommet de Québec 

l'échange d'information et de pratiques exemplaires, et soutenir des projets 
de coopération. 

Favoriser un dialogue plus efficace entre la société et les établissements d'en-
seignement supérieur, et faciliter l'accès pour tous à ces établissements, en 
équilibrant la demande croissante avec des normes de qualité plus élevées, et 
le financement public avec un engagement plus important du secteur privé; 
soutenir la coopération hémisphérique en faveur de la recherche en sciences 
et technologie qui visent à résoudre les problèmes particuliers de la région et 
à faciliter les transferts du savoir. 

Appuyer, entre les pays de l'hémisphère, la mobilité des étudiants, des 
enseignants et des administrateurs dans les établissements au niveau de l'en-
seignement supérieur, ainsi que celle des enseignants et des administrateurs 
aux niveaux primaire et secondaire, afin de leur offrir de nouvelles possibilités 
de participer à la nouvelle société du savoir, d'élargir leur connaissance 
d'autres cultures et d'autres langues, et de leur permettre d'avoir accès à de 
l'information sur les possibilités d'apprentissage et d'études post-secondaires 
offertes dans l'ensemble de l'hémisphère, grâce à des réseaux hémisphériques 
nouveaux ou existants, tels que le site Web pédagogique créé après le Sommet 
de Santiago; continuer de soutenir des initiatives dans ce domaine, telles que 
celles que mènent la BID et l'OEA. 

Promouvoir l'accès des enseignants, des étudiants et des administrateurs aux 
nouvelles technologies de l'information et des communications appliquées à 
l'éducation, en recourant à une formation axée sur de nouvelles approches 
d'enseignement, à un appui à la constitution de réseaux et à un renforcement 
constant des centres de diffusion de l'information, en vue de réduire les dis-
parités dans le domaine du savoir et le fossé numérique au sein des sociétés de 
l'hémisphère et entre celles-ci. 

Les sciences et la technologie 

Promouvoir la vulgarisation des sciences et de la technologie, nécessaire à 
l'implantation et à la consolidation d'une culture scientifique dans la région; 
et de favoriser le développement des sciences et de la technologie en lien avec 
la connectivité régionale grâce aux technologies de l'information et des com-
munications, qui sont un outil essentiel aux sociétés du savoir. 

Soutenir la formation d'un capital humain de haut niveau pour promouvoir le 
développement des recherches et de l'innovation en sciences et technologie, ce 
qui renforcera les secteurs agricole, industriel, commercial, de l'environnement 
et des affaires ainsi que le développement durable de l'environnement. 

Promouvoir, avec le soutien des mécanismes de coopération existants, le 
développement du programme régional d'indicateurs en matière de sciences 
et de technologie. 
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